
  

INFORMATION

Une infraction à la réglementation du 
stationnement a été relevée à votre encontre.

Chacun d’entre nous peut avoir des difficultés à se 
déplacer, dues à une maladie, un accident, un 
handicap, l’âge, une grossesse, un landau, une 
poussette, un bagage… N’aggravez pas ces 
difficultés par votre comportement.

Par ailleurs, depuis le 30 juin 2015, l’amende pour 
cette infraction – voir les détails au verso – est de 
135€.

Ce message de prévention vous est proposé par :

Brest à Pied et à Vélo
Association de promotion de la mobilité active

en Pays de Brest
www.bapav.org

Ne pas jeter sur la voie publique
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LE SAVIEZ-VOUS ? SE GARER ICI EST INTERDIT !
À L’ARRÊT OU EN STATIONNEMENT...

… sur toute la largeur du trottoir
Vous bloquez le passage des personnes en fauteuil roulant si 

vous ne laissez pas au moins 80cm de largeur. Vous bloquez 

les bébés en landau ou en poussette. Vous obligez les 

piétons à se mettre en danger en marchant sur la chaussée.

… sur un arrêt d’autobus
Les arrêts sont conçus pour que le bus s’approche du trottoir 

et déploie une rampe. Sans cette approche, les personnes en 

fauteuil roulant ne peuvent ni monter ni descendre du bus, et 

les personnes âgées risquent de chuter.

… sur une bande cyclable
Faut-il être champion de VTT pour rouler en ville ? En cas 

d’accident, votre responsabilité sera retenue.

… sur un passage pour piétons
Les abaissements de trottoir sont indispensables aux 

personnes en fauteuil roulant pour traverser la rue et sont 

utiles aux parents avec une poussette ou un landau.

...sur une place réservée
Ces places sont conçues pour améliorer le déplacement des 

personnes à mobilité réduite, en étant près des lieux 

d’activités (administrations, commerces) et / ou en étant plus 

larges.

LE SAVIEZ-VOUS ? SE GARER ICI EST INTERDIT !
À L’ARRÊT OU EN STATIONNEMENT...

… sur toute la largeur du trottoir
Vous bloquez le passage des personnes en fauteuil roulant si 

vous ne laissez pas au moins 80cm de largeur. Vous bloquez 

les bébés en landau ou en poussette. Vous obligez les 

piétons à se mettre en danger en marchant sur la chaussée.

… sur un arrêt d’autobus
Les arrêts sont conçus pour que le bus s’approche du trottoir 

et déploie une rampe. Sans cette approche, les personnes en 

fauteuil roulant ne peuvent ni monter ni descendre du bus, et 

les personnes âgées risquent de chuter.

… sur une bande cyclable
Faut-il être champion de VTT pour rouler en ville ? En cas 

d’accident, votre responsabilité sera retenue.

… sur un passage pour piétons
Les abaissements de trottoir sont indispensables aux 

personnes en fauteuil roulant pour traverser la rue et sont 

utiles aux parents avec une poussette ou un landau.

...sur une place réservée
Ces places sont conçues pour améliorer le déplacement des 

personnes à mobilité réduite, en étant près des lieux 

d’activités (administrations, commerces) et / ou en étant plus 

larges.

LE SAVIEZ-VOUS ? SE GARER ICI EST INTERDIT !
À L’ARRÊT OU EN STATIONNEMENT...

… sur toute la largeur du trottoir
Vous bloquez le passage des personnes en fauteuil roulant si 

vous ne laissez pas au moins 80cm de largeur. Vous bloquez 

les bébés en landau ou en poussette. Vous obligez les 

piétons à se mettre en danger en marchant sur la chaussée.

… sur un arrêt d’autobus
Les arrêts sont conçus pour que le bus s’approche du trottoir 

et déploie une rampe. Sans cette approche, les personnes en 

fauteuil roulant ne peuvent ni monter ni descendre du bus, et 

les personnes âgées risquent de chuter.

… sur une bande cyclable
Faut-il être champion de VTT pour rouler en ville ? En cas 

d’accident, votre responsabilité sera retenue.

… sur un passage pour piétons
Les abaissements de trottoir sont indispensables aux 

personnes en fauteuil roulant pour traverser la rue et sont 

utiles aux parents avec une poussette ou un landau.

...sur une place réservée
Ces places sont conçues pour améliorer le déplacement des 

personnes à mobilité réduite, en étant près des lieux 

d’activités (administrations, commerces) et / ou en étant plus 

larges.

LE SAVIEZ-VOUS ? SE GARER ICI EST INTERDIT !
À L’ARRÊT OU EN STATIONNEMENT...

… sur toute la largeur du trottoir
Vous bloquez le passage des personnes en fauteuil roulant si 

vous ne laissez pas au moins 80cm de largeur. Vous bloquez 

les bébés en landau ou en poussette. Vous obligez les 

piétons à se mettre en danger en marchant sur la chaussée.

… sur un arrêt d’autobus
Les arrêts sont conçus pour que le bus s’approche du trottoir 

et déploie une rampe. Sans cette approche, les personnes en 

fauteuil roulant ne peuvent ni monter ni descendre du bus, et 

les personnes âgées risquent de chuter.

… sur une bande cyclable
Faut-il être champion de VTT pour rouler en ville ? En cas 

d’accident, votre responsabilité sera retenue.

… sur un passage pour piétons
Les abaissements de trottoir sont indispensables aux 

personnes en fauteuil roulant pour traverser la rue et sont 

utiles aux parents avec une poussette ou un landau.

...sur une place réservée
Ces places sont conçues pour améliorer le déplacement des 

personnes à mobilité réduite, en étant près des lieux 

d’activités (administrations, commerces) et / ou en étant plus 

larges.

LE SAVIEZ-VOUS ? SE GARER ICI EST INTERDIT !
À L’ARRÊT OU EN STATIONNEMENT...

… sur toute la largeur du trottoir
Vous bloquez le passage des personnes en fauteuil roulant si 

vous ne laissez pas au moins 80cm de largeur. Vous bloquez 

les bébés en landau ou en poussette. Vous obligez les 

piétons à se mettre en danger en marchant sur la chaussée.

… sur un arrêt d’autobus
Les arrêts sont conçus pour que le bus s’approche du trottoir 

et déploie une rampe. Sans cette approche, les personnes en 

fauteuil roulant ne peuvent ni monter ni descendre du bus, et 

les personnes âgées risquent de chuter.

… sur une bande cyclable
Faut-il être champion de VTT pour rouler en ville ? En cas 

d’accident, votre responsabilité sera retenue.

… sur un passage pour piétons
Les abaissements de trottoir sont indispensables aux 

personnes en fauteuil roulant pour traverser la rue et sont 

utiles aux parents avec une poussette ou un landau.

...sur une place réservée
Ces places sont conçues pour améliorer le déplacement des 

personnes à mobilité réduite, en étant près des lieux 

d’activités (administrations, commerces) et / ou en étant plus 

larges.

LE SAVIEZ-VOUS ? SE GARER ICI EST INTERDIT !
À L’ARRÊT OU EN STATIONNEMENT...

… sur toute la largeur du trottoir
Vous bloquez le passage des personnes en fauteuil roulant si 

vous ne laissez pas au moins 80cm de largeur. Vous bloquez 

les bébés en landau ou en poussette. Vous obligez les 

piétons à se mettre en danger en marchant sur la chaussée.

… sur un arrêt d’autobus
Les arrêts sont conçus pour que le bus s’approche du trottoir 

et déploie une rampe. Sans cette approche, les personnes en 

fauteuil roulant ne peuvent ni monter ni descendre du bus, et 

les personnes âgées risquent de chuter.

… sur une bande cyclable
Faut-il être champion de VTT pour rouler en ville ? En cas 

d’accident, votre responsabilité sera retenue.

… sur un passage pour piétons
Les abaissements de trottoir sont indispensables aux 

personnes en fauteuil roulant pour traverser la rue et sont 

utiles aux parents avec une poussette ou un landau.

...sur une place réservée
Ces places sont conçues pour améliorer le déplacement des 

personnes à mobilité réduite, en étant près des lieux 

d’activités (administrations, commerces) et / ou en étant plus 

larges.

LE SAVIEZ-VOUS ? SE GARER ICI EST INTERDIT !
À L’ARRÊT OU EN STATIONNEMENT...

… sur toute la largeur du trottoir
Vous bloquez le passage des personnes en fauteuil roulant si 

vous ne laissez pas au moins 80cm de largeur. Vous bloquez 

les bébés en landau ou en poussette. Vous obligez les 

piétons à se mettre en danger en marchant sur la chaussée.

… sur un arrêt d’autobus
Les arrêts sont conçus pour que le bus s’approche du trottoir 

et déploie une rampe. Sans cette approche, les personnes en 

fauteuil roulant ne peuvent ni monter ni descendre du bus, et 

les personnes âgées risquent de chuter.

… sur une bande cyclable
Faut-il être champion de VTT pour rouler en ville ? En cas 

d’accident, votre responsabilité sera retenue.

… sur un passage pour piétons
Les abaissements de trottoir sont indispensables aux 

personnes en fauteuil roulant pour traverser la rue et sont 

utiles aux parents avec une poussette ou un landau.

...sur une place réservée
Ces places sont conçues pour améliorer le déplacement des 

personnes à mobilité réduite, en étant près des lieux 

d’activités (administrations, commerces) et / ou en étant plus 

larges.

LE SAVIEZ-VOUS ? SE GARER ICI EST INTERDIT !
À L’ARRÊT OU EN STATIONNEMENT...

… sur toute la largeur du trottoir
Vous bloquez le passage des personnes en fauteuil roulant si 

vous ne laissez pas au moins 80cm de largeur. Vous bloquez 

les bébés en landau ou en poussette. Vous obligez les 

piétons à se mettre en danger en marchant sur la chaussée.

… sur un arrêt d’autobus
Les arrêts sont conçus pour que le bus s’approche du trottoir 

et déploie une rampe. Sans cette approche, les personnes en 

fauteuil roulant ne peuvent ni monter ni descendre du bus, et 

les personnes âgées risquent de chuter.

… sur une bande cyclable
Faut-il être champion de VTT pour rouler en ville ? En cas 

d’accident, votre responsabilité sera retenue.

… sur un passage pour piétons
Les abaissements de trottoir sont indispensables aux 

personnes en fauteuil roulant pour traverser la rue et sont 

utiles aux parents avec une poussette ou un landau.

...sur une place réservée
Ces places sont conçues pour améliorer le déplacement des 

personnes à mobilité réduite, en étant près des lieux 

d’activités (administrations, commerces) et / ou en étant plus 

larges.


	Slide 1
	Slide 2

